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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
ÉCOLE NOTRE-DAME DU SACRÉ-CŒUR 
 
 
Procès-verbal de l’assemblée régulière du conseil d’établissement de l’école Notre-Dame du Sacré-Cœur 
de Barraute, tenue le 16 décembre 2009, à 19h. 
 
Sont présentes : Madame Lucie Rajotte, présidente 

Madame Thérèse Auger, directrice 
Madame Sylvie Gagnon, représentante des enseignants 
Monsieur Florent Joly, représentant des enseignants 
Madame Mélanie Fiset, vice-présidente, représentante des parents et de l’OPP 
Madame Sandra Hardy, secrétaire et représentante de la communauté 
Madame Nathalie Bibeau, représentante des parents et représentante au comité de parents 

   Madame Nancy Fiset, représentante des parents 
   Madame Monique Plante, représentante de la communauté 
 
Sont absents :   Madame Louise Maheux, représentante du personnel de soutien 

Madame Marjolaine Gagnon, représentante des enseignants 
Madame Cathy Briand, représentante du service de garde 
 

 
 
 
Présences et vérification du quorum 
 
Madame Lucie Rajotte souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes, constate qu’il y a quorum 
et déclare l’assemblée ouverte.  
 
 
CE-35-2009 Adoption de l’ordre du jour 
 

Madame Auger nous fait part de l’ordre du jour. Ce dernier est adopté sur proposition 
de madame Nancy Fiset.  

ADOPTÉ 
 
 
 
CE-36-2009 Adoption du procès-verbal du 18 novembre 2009 
 

Chacun des membres a reçu le procès-verbal et en prend connaissance. Ce dernier est 
adopté tel que présenté sur proposition de madame Mélanie Fiset. 

ADOPTÉ 
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Correspondance 
 
Madame Rajotte a reçu un document portant sur l’adoption des règles de conduite et de déontologie des 
commissaires. 
 
 
Rapport de la directrice 
  
Madame Auger nous informe des sujets suivants : 
 
-Le syndicat des enseignants a déposé leurs demandes en ce qui a trait à la négociation de la nouvelle 
convention collective; 
-La vente de livres usagés a rapporté 179,28$. Les livres qui restent seront ramassés avec les vieux 
ordinateurs; 
-Un communiqué sur la situation financière de la commission scolaire a été émis et madame Auger nous 
en explique les grandes lignes. 
 
Rapport des enseignants 
 
-Beaucoup de commentaires positifs ont été émis concernant la remise des bulletins. La manière dont on 
a procédé a été très appréciée; 
-Valérie Thiboutot termine son remplacement dans quelques jours. Julie Cloutier reprendra alors son 
poste; 
-Le projet de lecture en 6e année a donné de bons résultats et a permis de voir une différence. 
 
 
 
Rapport de la représentante de l’OPP 
 
Mélanie informe les membres que les ventes de la Foire aux cadeaux de cette année totalisent 
1259,50$. Un montant de 125.95$ sera remis à Opération Enfants-Soleil. Les profits nets de cette 
édition sont de 1068.10$ 
  
Finalement, la vente totale des pains et bûches est de 6219.50$. Les profits réalisés avec cette vente 
sont de 2266.08$.  
  
 
Rapport de la représentante au comité de parents 
 
Madame Bibeau nous informe que les sujets suivants ont été discutés lors de la rencontre du comité de 
parents : 
 
 -Rapport des commissaires; 
 -Opération vaccination; 
 -Convention de partenariat; 
 -Plaintes au sujet du trop grand nombre de dépliants sur le transport scolaire. 
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CE-37-2009 Adoption du budget du conseil d’établissement 
 

Madame Auger nous présente un projet de budget pour le conseil d’établissement. Il est 
résolu, sur proposition de madame Nathalie Bibeau d’adopter le budget présenté en 
ajoutant la dépense reliée au repas annuel des membres de l’OPP. 

ADOPTÉ 
 

 
 
Règles d’admission dans les écoles 
 
Madame Auger nous présente le document portant sur les règles d’admission dans les écoles. 
 
 
 
Autres sujets 
 
 
Défi 0-5-30 
 
Notre école a reçu une mention d’honneur du Centre de santé et des services sociaux pour sa 
participation au défi 0-5-30. 
 
 
 
CE-38-2009 Levée de l’assemblée 
 
La levée de l’assemblée est proposée par madame Monique Plante. Il est 8h50. 
 
 
 
___________________________    ___________________________ 
Lucie Rajotte, présidente     Thérèse Auger, directrice 
 


